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Erwägungen
E. 1.1
L'intimé étant de nationalité anglaise, la cause présente un élément d'extranéité. Les parties étant domiciliées à Genève, les juridictions genevoises sont compétentes et le droit suisse applicable (art. 59 et 61 al. 1 LDIP), ce qui n'est pas contesté.
E. 1.2
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a CPC), dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions de première instance, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). En l'espèce, le litige porte sur la liquidation du régime matrimonial ainsi que sur la contribution d'entretien du conjoint, dans une mesure largement supérieure à 10'000 fr. La voie de l'appel est donc ouverte.
E. 1.3
Interjeté dans le délai et selon la forme prescrits par la loi (art. 130, 131, 311 al. 1 CPC), l'appel est recevable.
Il en va de même de la réponse de l'intimé et de son appel joint, déposés dans les délais légaux, respectivement impartis à cet effet (art. 312 et 313 al. 1 CPC).
E. 1.4
Pour des motifs de clarté, A______ sera ci-après désignée "l'appelante" et B______ "l'intimé".
E. 1.5
La Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC), mais uniquement dans la limite des griefs qui sont formulés (ATF 142 III 413 consid. 2.2.4 et les références citées). La maxime des débats et le principe de disposition sont applicables dès lors que le litige concerne la liquidation du régime matrimonial et la contribution d'entretien après le divorce (art. 55 al. 1, 58 al. 1 et 277 al. 1 CPC).
E. 2
L'appelante produit une nouvelle pièce devant la Cour.
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Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en considération devant la Cour que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) ou s'ils ne pouvaient l'être devant la première instance, bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b).
Au vu de cette règle, la pièce nouvellement produite par l'appelante est recevable dans la mesure où elle se rapporte à une nouvelle saisie la concernant, postérieure au jugement entrepris et où elle a été produite avec diligence.
E. 3
Les parties critiquent plusieurs points de la liquidation du régime matrimonial opérée par le Tribunal. Elles contestent toutes deux la valeur des options de l'intimé. L'appelante fait en outre grief au premier juge d'avoir considéré ses comptes bancaires comme des acquêts en les soumettant au partage alors qu'ils existaient déjà au moment du mariage et d'avoir rejeté sa prétention en restitution de la somme de 45'000 fr. correspondant à la moitié du retrait effectué en décembre 2013 par l'intimé pour ses besoins personnels.
E. 3.1
La liquidation du régime matrimonial est soumise aux dispositions sur le régime matrimonial (art. 120 al. 1 CC). Les époux sont placés sous le régime de la participation aux acquêts, à moins qu'ils n'aient adopté un autre régime par contrat de mariage ou qu'ils ne soient soumis au régime matrimonial extraordinaire (art. 181 CC).
E. 3.1.2
Dans le régime de la participation aux acquêts, les biens des époux sont répartis entre quatre masses : les biens propres et les acquêts de l'épouse et les biens propres et les acquêts de l'époux (art. 196 à 198 CC). Chaque époux reprend ceux de ses biens qui sont en possession de son conjoint (art. 205 al. 1 CC). Ils règlent leurs dettes réciproques (art. 205 al. 3 CC). Quiconque allègue qu'un bien appartient à l'un ou à l'autre des époux est tenu d'en établir la preuve (art. 200 al. 1 CC). Autrement dit, il incombe à l'époux qui prétend qu'un bien lui appartient de l'établir, conformément à la règle générale de l'art. 8 CC (ATF 141 III 53 consid. 5.4.2). Les acquêts sont des biens acquis par un époux à titre onéreux pendant le régime (art. 197 al. 1 CC) et comprennent notamment les revenus des biens propres et les biens acquis en remploi d'acquêts (art. 197 al. 2 ch. 4 et 5 CC), tandis que les biens propres comprennent notamment les biens qui lui appartenaient au début du régime, qui lui échoient ensuite par succession ou à quelque autre titre gratuit et les biens acquis en remploi des biens propres (art. 198 ch. 1, 2 et 4 CC). Tout bien d'un époux est présumé acquêt, sauf preuve du contraire (art. 200 al. 3 CC).
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E. 3.1.3
Chaque époux a droit à la moitié du bénéfice de l'autre et les créances sont compensées (art. 215 al. 1 et 2 CC). Pour déterminer le bénéfice de chaque époux (art. 210 CC), les acquêts et les biens propres de chacun sont disjoints dans leur composition au jour de la dissolution du régime (art. 207 al. 1 CC), date à laquelle la composition des actifs et passifs des comptes d'acquêts est définitivement arrêtée (ATF 136 III 209 consid. 5.2). En cas de divorce, la dissolution du régime matrimonial de la participation aux acquêts rétroagit au jour du dépôt de la demande (art. 204 al. 2 CC; STEINAUER, in Commentaire romand, Code civil I, 2010, n. 10 ad art. 204 CC). Les acquêts existant à la dissolution sont estimés à leur valeur à l'époque de la liquidation, cette estimation intervenant au jour du prononcé du jugement (art. 214 al. 1 CC; ATF 121 III 152 consid. 3a, JdT 1997 I 134; arrêt du Tribunal fédéral 5A_339/2015 du 18 novembre 2015 consid. 9.3 et les références citées). Ils sont estimés à leur valeur vénale (art. 211 CC; ATF 136 III 209 consid. 6.2.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_339/2015 du 18 novembre 2015 consid. 9.3).
E. 3.1.4
Aux termes de l'art. 208 al. 1 CC, des biens d'acquêts qui n'existent plus au moment de la dissolution doivent néanmoins être réunis, en valeur, au compte d'acquêts dans deux cas. Il s'agit, d'une part, des biens qui en faisaient partie et dont l'époux a disposé par libéralités entre vifs sans le consentement de son conjoint dans les cinq années antérieures à la dissolution du régime, à l'exception des présents d'usage (ch. 1 CC) et, d'autre part, des aliénations de biens d'acquêts qu'un époux a faites pendant le régime dans l'intention de compromettre la participation de son conjoint (ch. 2 CC). Le but de cette disposition est de protéger l'expectative de chacun des époux en ce qui concerne sa participation au bénéfice de l'autre (ATF 138 III 689 consid. 3.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_339/2015 du 18 novembre 2015 consid. 8.3). L'art. 208 al. 1 ch. 2 CC vise tous les actes juridiques par lesquels, durant le régime, un époux dispose d'un acquêt et diminue ainsi la valeur de cette masse. Il peut s'agir de libéralités au sens du chiffre 1, mais aussi d'actes à titre onéreux désavantageux, de nature à compromettre la participation du conjoint, d'actes de déréliction ou, simplement, d'actes matériels entraînant une diminution de valeur du bien, à l'exception de l'usage personnel (arrêts du Tribunal fédéral 5A_667/2019 du 7 avril 2020 consid. 4.1.1; 5A_397/2015 du 23 novembre 2015 consid. 9.1). Le droit du conjoint à une participation au bénéfice portant sur la totalité de celui-ci, toute diminution volontaire de la valeur des acquêts constitue une atteinte à ce droit. Pour maintenir un sens à l'art. 208 al. 1 ch. 1 CC, il faut que l'intention de l'art. 208 al. 1 ch. 2 CC soit une intention caractérisée, et non la simple conscience qu'en réduisant la valeur des acquêts, la part du conjoint au bénéfice sera réduite (DESCHENAUX/STEINAUER/BADDELEY, Les effets du mariage, 3ème éd., 2017, n. 1332 p. 756).
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C/26620/2013 Dès lors que chaque époux a l'administration, la jouissance et la disposition de ses acquêts et de ses biens propres dans les limites de la loi (art. 201 al. 1 CC), chacun d'eux est libre d'utiliser ses acquêts comme il l'entend tant qu'il ne porte pas atteinte à son obligation de participer à l'entretien de la famille. L'usage exclusivement personnel des acquêts ne donne pas droit à une réunion aux acquêts (ATF 118 II 27 consid. 4b in JdT 1994 I; arrêt du Tribunal fédéral 5A_714/2009 du 16 décembre 2009 consid. 4.4).
En vertu de l'art. 8 CC, l'époux qui réclame la réunion aux acquêts selon l'art. 208 CC doit prouver que les conditions permettant une telle opération sont remplies. Il doit notamment apporter la preuve que l'autre conjoint a disposé de ce bien par libéralité entre vifs au cours des cinq années antérieures à la dissolution du régime ou qu'il les a aliénés dans l'intention de compromettre la participation de son époux (ATF 118 II 27 consid. 3b in JdT 1994 I; arrêts du Tribunal fédéral 5A_667/2019 précité consid. 4.1.2; 5A_339/2015 précité consid. 8.4; 5A_51/2014 du 14 juillet 2014 consid. 2.1, publié in FamPra.ch 2014 p. 1036; 5A_714/2009 du 16 décembre 2009 consid. 4.2, publié in FamPra.ch 2010 p. 430).
E. 3.2
En l'espèce, il est établi et non contesté que les parties sont soumises au régime de la participation aux acquêts dans la mesure où elles n'ont pas conclu de contrat de mariage.
E. 3.2.1
Les parties critiquent toutes deux la valeur des options acquises par l'intimé. A cet égard, le Tribunal a retenu que l'intimé avait réalisé une partie des droits exerçables au 31 décembre 2013 pour un montant de 543'858 fr. nets, disposait du solde de ces droits d'une valeur de 155'164 fr. nets et détenait, en outre, des droits exerçables à compter de 2014, estimés à 684'806 fr., étant précisé que l'intimé n'avait pas communiqué leur valeur actuelle. La valeur des options s'élevait ainsi à 1'383'828 fr. (543'858 fr. + 155'164 fr. + 684'806 fr.), montant duquel il convenait de déduire les impôts y relatifs de 33% dès lors que ces droits seraient taxés fiscalement le jour de leur réalisation. Partant, la valeur à intégrer dans la liquidation du régime matrimonial s'élevait à 927'164 fr. (1'383'828 fr. – 456'663 fr. d'impôts). L'intimé soutient que seules les options exerçables au 31 décembre 2013 auraient dû être prises en compte par le Tribunal, dans la mesure où les options exerçables ultérieurement ne représentaient que des expectatives incertaines. Pour sa part, l'appelante considère qu'il y a lieu de tenir compte du montant de 1'814'609 fr., correspondant à la valeur de l'intégralité des options estimée au 31 décembre 2013, conteste que l'intimé ait subi une "perte" relative à la vente des options exerçables au 31 décembre 2013 et conteste la charge fiscale de 33% déduite de la valeur des options à partager.
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C/26620/2013 Contrairement à l'avis de l'intimé, c'est à juste titre que le Tribunal a tenu compte de l'ensemble des droits d'options acquis en décembre 2013, comprenant les droits exerçables à cette date et ceux exerçables entre 2014 et 2016. En effet, au jour du dépôt de la requête en divorce, en l'occurrence le 13 décembre 2013, date à laquelle rétroagit la dissolution du régime matrimonial, tous les biens des époux doivent être disjoints dans leurs masses matrimoniales respectives. Bien qu'à cette date certaines options étaient encore bloquées et non réalisables, elles étaient néanmoins acquises à l'intimé, les options en question lui ayant été allouées entre le 12 décembre 2008 et le 28 mai 2013 ("allocation date"). Le fait que la réalisation de ces options était soumise à la condition que l'intimé soit encore employé de la société E______ SA le jour de leur libération ("vesting date") et que le prix soit supérieur au "strike price" n'y change rien, dans la mesure où aucun élément ne laissait à penser que ces conditions ne seraient pas réunies et que l'intimé ne serait pas en mesure de disposer de ses droits. Comme l'a d'ailleurs relevé le Tribunal, l'intimé est actuellement toujours employé de la société et les dernières options sont devenues exerçables en juillet 2019, de sorte qu'il est depuis lors en droit d'exercer l'intégralité de ses droits d'options acquis avant la dissolution du mariage. Pour sa part, l'appelante ne peut être suivie non plus lorsqu'elle prétend qu'il faudrait tenir compte de la valeur de 1'814'609 fr. correspondant à l'estimation des options, établie au 31 décembre 2013. Par son argumentation, elle perd de vue que les biens soumis à la liquidation du régime matrimonial doivent être estimés à leur valeur vénale au moment de la liquidation, à savoir au jour du jugement de divorce prononcé, en l'occurrence, le 19 août 2019. Or, à cette date, l'intimé avait procédé à la réalisation de certains droits. Par conséquent, il convient de prendre en considération ces opérations et leur valeur effective et non l'estimation théorique de 2013. Il ressort des pièces du dossier que l'intimé, s'agissant des options exerçables au 31 décembre 2013, a réalisé certains droits pour un montant de 573'150 bruts (543'858 fr. nets après déduction des charges sociales) et dispose d'un solde de 163'501 fr. bruts, ce qui représente une valeur totale de 736'651 fr. bruts concernant ce lot d'options. La différence entre ce montant et l'estimation arrêtée à 1'089'946 fr. en 2013 est expressément mentionnée dans la dernière colonne du tableau figurant en pièce 109 produite par l'intimé et confirme la "perte" subie à hauteur de 353'295 fr. par rapport à l'estimation initiale. Quoi qu'en dise l'appelante, il n'y a pas lieu de s'écarter des pièces produites, dès lors que les chiffres qu'elles comportent sont cohérents et concordants et qu'aucun élément ne permet de penser qu'ils ne seraient pas conformes à la réalité ou que l'employeur de l'intimé, auteur desdites pièces, aurait établi des documents de complaisance. Il s'ensuit que la valeur des options telle qu'arrêtée par le Tribunal à 1'383'828 fr. s'avère bien fondée dès lors qu'elle tient compte de l'intégralité des droits de
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C/26620/2013 l'intimé, soit ceux exercés et exerçables au 31 décembre 2013 ainsi que ceux exerçables à partir de 2014, et de leur valeur vénale au moment de la liquidation. Enfin, la charge d'impôts sera, elle aussi, confirmée dans la mesure où elle est étayée par pièce. Il ressort de l'estimation effectuée le 6 mars 2017 par la fiduciaire de l'intimé que l'exercice des droits d'options génère un impôt à titre de revenus complémentaires et que le taux d'imposition est de l'ordre de 33%, calculé sur le produit des ventes réalisées, le solde des options non réalisées, ainsi que les autres éléments rapportés dans les déclarations d'impôts. Ce taux d'imposition est en adéquation avec les revenus globaux de l'intimé et sa fortune. Le fait que la fiduciaire soit mandatée par l'intimé ne permet pas à lui seul de mettre en cause ses déclarations et de leur nier toute force probante. Au contraire, compte tenu de ses connaissances en la matière et du fait qu'elle s'occupe de la taxation de l'intimé depuis plusieurs années, la fiduciaire en cause s'avère être la mieux à même d'apprécier la situation de ce dernier et d'établir des projections les plus réalistes. A cette fin, elle a déclaré avoir pris en compte non seulement la valeur des droits d'options en tant que telle, mais également les autres éléments rapportés dans les déclarations fiscales de l'intimé. Partant, l'argument de l'appelante selon lequel l'estimation ne serait pas probante du fait que les options ne peuvent être taxées séparément mais doivent être appréciées au vu de la situation fiscale de l'intimé dans son ensemble tombe à faux. Enfin, contrairement à ce que soutient l'appelante, cette estimation n'entre pas en contradiction avec celle réalisée en 2014, laquelle retenait une charge fiscale de 425'000 fr. en se fondant sur la valeur théorique des options exerçables au 31 décembre 2013, estimées à l'époque à 1'089'946 fr. Or, comme vu précédemment, ce dernier montant ne représente qu'une valorisation des options à un moment déterminé et non le montant effectivement perçu par l'intimé, qui a exercé ses droits à un autre moment et à un cours différent. Il y a ainsi lieu de retenir l'estimation du 6 mars 2017, plus actuelle, qui tient compte des valeurs effectives. Cela étant, les deux estimations aboutissent à un taux d'imposition similaire, compris entre 33% et 38%, ce qui tend à confirmer ces chiffres. En définitive, le raisonnement du Tribunal est exempt de toute critique en tant qu'il porte sur l'évaluation des droits d'options de l'intimé à prendre en compte dans la liquidation du régime matrimonial. Le montant arrêté à 927'164 fr. à ce titre (1'383'828 fr. - 456'663 fr. d'impôts) sera par conséquent confirmé.
E. 3.2.2
L'appelante reproche au Tribunal d'avoir qualifié d'acquêts les valeurs déposées sur ses comptes bancaires.
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C/26620/2013 Au jour de la dissolution du mariage, il n'est pas contesté que l'appelante disposait des comptes bancaires suivants, pour un montant total de 42'923 fr. - Compte G______ n° 12______
(102 fr.) - Compte G______ n° 13______
(13'754 fr.) - Compte G______ n° 14______
(5'608 fr.) - Compte G______ n° 15______
(5'713 fr. + 17'746 fr.). Selon les pièces du dossier, l'appelante était déjà titulaire de la relation bancaire G______ n° 13______ avant son mariage avec l'intimé. Au 31 décembre 2000, le solde de ce compte s'élevait à 16'185 fr. Au vu des valeurs semblables et concordantes entre les montants avant le mariage et à la dissolution de celui-ci, il convient de retenir que l'appelante détenait ces avoirs au début du régime matrimonial, de sorte qu'ils doivent être considérés comme des biens propres. En revanche, l'appelante ne parvient pas à prouver qu'il en irait de même concernant les autres comptes bancaires. S'il est certes démontré qu'elle détenait aussi déjà le compte G______ n° 15______ avant le mariage, il ressort des extraits bancaires que le solde est passé de 48'485 fr. à la fin des années 1990 à 115 USD à la fin de l'année 1993, étant relevé que l'ordre de réinvestissement datant de juillet 2000 ne fournit aucune indication quant à la valeur des avoirs en compte à cette dernière date. Il n'est ainsi pas démontré que le solde de 23'459 fr. figurant sur cette relation bancaire (5'713 fr. + 17'746 fr.) provient d'avoirs antérieurs au mariage. Quant aux comptes G______ n° 12______ et n° 14______, l'appelante ne produit aucune pièce susceptible de démontrer que ceux-ci, respectivement les avoirs qui y trouvent, seraient antérieurs au mariage. Pour le surplus, l'appelante établit par pièce qu'elle disposait, avant son mariage, d'un compte G______ n° 17______, lequel n'a toutefois pas été pris en compte par le Tribunal. Il n'y a dès lors pas lieu d'en déduire le solde de ses acquêts. Par conséquent, seul le compte G______ n° 13______ sera considéré comme un bien propre de l'appelante et exclu de ses acquêts soumis au partage.
E. 3.2.3
Dans un dernier grief, l'appelante réclame le remboursement par l'intimé de la somme de 45'000 fr., au motif que ce dernier avait débité du compte joint F______ des parties 90'000 fr. le 4 décembre 2013, pour le paiement de ses propres impôts, alors que la moitié de ce montant lui revenait en sa qualité de copropriétaire. Les retraits en question ont été effectués quelques jours avant la dissolution du régime matrimonial, de sorte que le montant de 90'000 fr. n'existait plus au moment de la dissolution, moment déterminant pour arrêter la composition des masses matrimoniales. La question est dès lors de savoir si ce montant doit être réuni aux acquêts, en application de l'art. 208 CC.
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C/26620/2013 A teneur des extraits bancaires, le montant de 90'000 fr. a été affecté au paiement des impôts cantonaux et communaux 2013. Bien que les parties aient été taxées séparément depuis cette année-là et que ce paiement ait été imputé sur le compte de taxation de l'intimé, l'usage exclusivement personnel des acquêts en faveur d'un époux ne donne pas pour autant droit à une réunion aux acquêts, chaque époux étant libre d'utiliser ses acquêts comme il l'entend tant qu'il ne porte pas atteinte à son obligation de participer à l'entretien de la famille. En réglant les acomptes provisoires d'impôts 2013, lesquels sont du reste calculés essentiellement sur ses propres revenus puisque l'appelante n'en réalisait pas, l'intimé n'a pas adopté un comportement dénotant une intention caractérisée de pénaliser la situation de son épouse. L'appelante n'explique pas en quoi l'intimé aurait, en effectuant le retrait litigieux, violé son obligation de participer à l'entretien de la famille ou disposé de cet argent dans l'intention caractérisée de compromettre sa participation au bénéfice de l'union conjugale. Le jugement sera donc confirmé en tant qu'il déboute l'appelante de sa conclusion tendant à la condamnation de l'intimé à lui verser la somme de 45'000 fr.
E. 3.3
La liquidation du régime matrimonial n'étant pas contestée pour le surplus, le calcul du premier juge sera repris avec pour seule modification le compte G______ n° 13______ de l'appelante qui sera exclu de ses acquêts (cf. consid. 3.2.2 supra). Ainsi, les acquêts de celle-ci seront arrêtés à 29'169 fr. en lieu et place du montant de 42'923 fr. retenu en première instance (42'923 fr. – 13'754 fr.), et ceux de l'intimé seront confirmés à hauteur de 1'379'224 fr.
Chaque époux ayant droit à la moitié du bénéfice des acquêts, soit 704'196 fr. ([29'169 fr. + 1'379'224 fr.] / 2), l'appelante est dès lors en droit de se voir attribuer, après compensation, 675'027 fr. à ce titre (704'196 fr. – 29'169 fr.).
De ce montant, il convient de soustraire le montant versé en trop par l'intimé s'agissant des contributions d'entretien, soit 11'256 fr., point qui n'est pas remis en cause ni dans son principe ni dans sa quotité. Par conséquent, le chiffre 3 du dispositif entrepris sera annulé et l'intimé condamné à verser à l'appelante le montant de 663'771 fr. (675'027 fr. – 11'256 fr.) à titre de liquidation du régime matrimonial.
E. 4
L'appelante fait grief au Tribunal de ne pas lui avoir alloué de contribution d'entretien post-divorce en considérant, à tort selon elle, que le mariage n'avait pas eu d'influence concrète sur sa situation.
E. 4.1
Aux termes de l'art. 125 al. 1 CC, si l'on ne peut raisonnablement attendre d'un époux qu'il pourvoie lui-même à son entretien convenable, y compris à la constitution d'une prévoyance vieillesse appropriée, son conjoint lui doit une contribution équitable. Dans son principe, comme dans son montant et sa durée,
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C/26620/2013 l'obligation d'entretien doit être fixée en tenant compte notamment des revenus et de la fortune des époux (art. 125 al. 2 ch. 5 CC), dont fait partie le résultat de la liquidation du régime matrimonial (ATF 132 III 178 consid. 3.2; 130 III 537 consid. 4; arrêt du Tribunal fédéral 5A_769/2016 du 21 février 2017 consid. 5.2). Une contribution est due si le mariage a concrètement influencé la situation financière de l'époux créancier («lebensprägend»). Dans cette hypothèse, on admet en effet que la confiance placée par l'époux créancier dans la continuité du mariage et dans le maintien de la répartition des rôles, convenue librement par les époux, mérite objectivement d'être protégée (ATF 135 III 59 consid. 4.1). Quand en revanche le mariage n'a pas eu d'influence concrète sur la situation de l'époux, celui-ci ne se trouve pas dans une position de confiance digne de protection. Si le mariage a duré moins de 5 ans (mariage de courte durée), on présume qu'il n'a pas exercé d'influence concrète sur la situation financière de l'époux. Lorsqu'en revanche le mariage a duré plus de 10 ans (mariage de longue durée), on présume qu'il a exercé une influence concrète sur la situation financière de l'époux (ATF 135 III 59 consid. 4.1 et les références citées). La durée du mariage doit être calculée jusqu'à la date de la séparation de fait des parties (ATF 132 III 598 consid. 9.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_781/2014 du 13 février 2015 consid. 3.3). Pour les mariages ayant duré entre cinq et dix ans, les circonstances concrètes de chaque cas d'espèce sont déterminantes. Il convient à cet égard de se fonder sur les circonstances effectives qui ont marqué de manière durable, ou non, les conditions de vie des conjoints. La durée d'un concubinage qualifié, lorsque les parties ont conclu un mariage subséquent, peut être prise en considération s'il a influencé durablement la vie des partenaires au point que la conclusion du mariage soit la confirmation de la responsabilité assumée et de la confiance existante (ATF 135 III 59 consid. 4.4; 132 III 598 consid. 9.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_361/2018 du 26 juin 2018 consid. 3.1 et les références citées). Un concubinage est présumé (présomption réfragable) être qualifié (ou stable) lorsqu'il dure depuis cinq ans (ATF 118 II 235 consid. 3a; 114 II 295 consid. 1c; arrêt du Tribunal fédéral 5A_781/2014 du 13 février 2015 consid. 3.3). Une position de confiance digne de protection créée par le mariage peut être retenue pour d'autres motifs également (arrêt 5A_465/2016 du 19 janvier 2017 consid. 7.2.1 et la jurisprudence citée). Cela peut notamment être le cas lorsque les époux ont eu des enfants communs (ATF 141 III 465 consid. 3.1), lorsqu'un conjoint souffre d'une maladie durable qui influence sa capacité de gain, si la maladie est en lien avec le mariage, notamment qu'elle est apparue pendant le mariage ou est en lien avec la répartition des tâches durant celui-ci (arrêts du Tribunal fédéral 5A_361/2018 du 26 juin 2018 consid. 3.1; 5A_384/2008 du 21 octobre 2008 consid. 5.2, publié in FamPra.ch 2009 p. 190; et les références citées).
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Un tel mariage ne donne toutefois pas automatiquement droit à une contribution d'entretien. Conformément au principe de l'indépendance économique des ex- époux, qui se déduit de l'art. 125 CC, le conjoint demandeur ne peut prétendre à une pension que s'il n'est pas en mesure de pourvoir lui-même à son entretien convenable et si son conjoint dispose d'une capacité contributive (arrêts du Tribunal fédéral 5A_1008/2017 du 7 mars 2018 consid. 4.2.1; 5A_97/2017 et 5A_114/2017 du 23 août 2017 consid. 7.1.1).
E. 4.1.2
Lorsque l'union conjugale a durablement marqué de son empreinte la situation de l'époux bénéficiaire, le principe est que le standard de vie choisi d'un commun accord doit être maintenu pour les deux parties dans la mesure où leur situation financière le permet (ATF 137 III 102 consid. 4.2.1.1 et la référence citée). Il s'agit de la limite supérieure de l'entretien convenable (ATF 141 III 465 consid. 3.1; 137 III 102 consid. 4.2.1.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_172/2018 du 23 août 2018 consid. 4.2). En cas de situation financière favorable, dans laquelle les frais supplémentaires liés à l'existence de deux ménages séparés sont couverts, la comparaison des revenus et des minima vitaux des époux est inopportune; il faut alors se fonder sur les dépenses indispensables au maintien du train de vie de la vie commune. Cette méthode implique un calcul concret. Il incombe au créancier de la contribution d'entretien de préciser et de démontrer les dépenses nécessaires à son train de vie (ATF 140 III 485 consid. 3.3; 137 III 102 consid. 4.2.1.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_172/2018 du 23 août 2018 consid. 4.2).
E. 4.1.3
De manière générale l'art. 125 CC laisse une large place au pouvoir d'appréciation du juge fondé sur l'ensemble des circonstances du cas d'espèce dans l'octroi et la fixation de la contribution d'entretien (ATF 138 III 289 consid. 11.1.1; 127 III 136 consid. 3a; arrêts du Tribunal fédéral 5A_361/2018 du 26 juin 2018 consid. 3.1; 5A_25/2008 et 5A_34/2008 du 14 novembre 2008 consid. 8.4).
E. 4.2
En l'espèce, le mariage des parties a duré un peu plus de six ans (avril 2005 à juin 2011) et aucun enfant n'en est issu. Contrairement à l'avis de l'appelante, les années de concubinage avant mariage ne doivent pas être additionnées ou considérées comme des années de mariage par une simple opération arithmétique. Partant, l'appelante ne peut se prévaloir de la présomption applicable au mariage "de longue durée" pour admettre un impact concret sur sa situation, sans autre examen.
Durant la vie commune, l'intimé a certes subvenu seul aux besoins du couple, l'appelante n'ayant pas exercé d'activité lucrative, sous réserve de quelques mandats ponctuels. Par ailleurs, sa décision de mettre un terme à sa carrière, qui remonte à 2003, a été prise avant la célébration du mariage, mais alors que les
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C/26620/2013 parties faisaient déjà ménage commun et les revenus confortables de l'intimé ont financé le train de vie des parties durant leur vie commune tant avant qu'après la célébration du mariage. La question de savoir si, compte tenu des circonstances, le mariage a eu une influence concrète sur la situation financière de l'appelante peut toutefois demeurer indécise.
En effet et quoiqu'il en soit, l'appelante ne démontre pas les dépenses nécessaires au maintien de son train de vie. Selon la méthode fondée sur les dépenses, applicable en l'espèce vu les revenus importants de l'intimé, de l'ordre de 40'000 fr. par mois, il appartient au créancier de la contribution d'entretien de démontrer les dépenses nécessaires à son train de vie par un calcul concret. Or, l'appelante se contente d'alléguer devant la Cour un montant global de 9'475 fr. par mois en se référant de manière toute générale aux dépenses moyennes effectuées par les parties du temps de la vie commune, sans toutefois dire en quoi le montant réclamé consisterait. Bien qu'elle produise les extraits du compte F______ ouvert au nom des deux époux, elle ne fournit aucune explication et ne précise d'aucune manière - sur les 134 pages de relevés bancaires - les postes qui seraient à retenir ou qu'elle entend faire valoir. Par son argumentation, l'appelante perd de vue que le train de vie mené pendant la vie commune représente la limite supérieure au droit à l'entretien et qu'il lui appartient de préciser et de chiffrer ses dépenses actuelles nécessaires au maintien dudit train de vie par le biais d'un calcul concret. Elle ne peut à cet égard se limiter à se référer à l'ordonnance rendue le 12 mai 2014 par le Tribunal sur mesures provisionnelles. D'une part, l'octroi d'une contribution d'entretien à titre provisionnel ne garantit pas d'office l'octroi d'une contribution d'entretien post-divorce dès lors qu'elles reposent sur des fondements juridiques différents, la première découlant du devoir d'entretien pendant le mariage (art. 176 CC) tandis que la seconde est régie par les règles applicables au divorce (art. 125 CC). D'autre part, la contribution d'entretien prononcée à titre provisionnel ne repose que sur la simple vraisemblance des faits et date, en l'occurrence, de plus de six ans. Dans ces circonstances, force est de constater que l'appelante n'a pas démontré les dépenses nécessaires au maintien de son train de vie. Par ailleurs, comme l'a retenu à juste titre le Tribunal, il n'est pas établi que les montants obtenus par l'appelante à l'issue du divorce, dont il y a lieu de tenir compte, ne lui permettront pas de subvenir à ses besoins, y compris en matière de prévoyance vieillesse. Il sera ici rappelé que l'appelante se verra allouer les montants de 590'000 fr. faisant suite à l'accord conclu concernant la vente de l'appartement sis au chemin 3______, 663'770 fr. à titre de liquidation du régime matrimonial et 562'351 fr. à titre de partage de prévoyance professionnelle. A cela s'ajoutent ses expectatives successorales dont elle n'a pas prouvé le montant malgré ses engagements et les injonctions du Tribunal, lesquelles peuvent
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Par conséquent, c'est à bon droit que le Tribunal a débouté l'appelante de ses conclusions en paiement d'une contribution d'entretien. Le jugement sera confirmé sur ce point.
E. 5.1
Lorsque l'autorité statue à nouveau, elle se prononce sur les frais de première instance (art. 318 al. 3 CPC).
Les parties ne critiquent ni la quotité ni la répartition des frais de première instance, lesquels sont au demeurant conformes au règlement fixant le tarif des frais en matière civile (RTFMC; E 1 05 10). Ils seront donc confirmés, compte tenu de la nature du litige (art. 107 al. 1 let.c CPC).
E. 5.2
Les frais judicaires d'appels seront fixés à 21'000 fr., soit 15'000 fr. pour l'appel principal et 6'000 fr. pour l'appel joint (art. 30 et 35 RTFMC) et compensés à due concurrence avec les avances opérées par les parties, à hauteur de 15'000 fr. par l'appelante et de 6'000 fr. par l'intimé, qui restent acquises à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC). Vu la nature familiale du litige et compte tenu du fait qu'aucune des parties n'a obtenu entièrement gain de cause, ils seront mis à la charge des parties par moitié chacune. L'intimé sera par conséquent condamné à verser à l'appelante la somme de 4'500 fr. à titre de remboursement de frais.
Pour les mêmes motifs liés à la nature du litige, chaque partie supportera ses propres dépens. * * * * *
- 23/24 -
C/26620/2013 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevables l'appel interjeté le 27 septembre 2019 par A______ et l'appel joint interjeté le 2 décembre 2019 par B______ contre le jugement JTPI/11935/2019 rendu le 19 août 2019 par le Tribunal de première instance dans la cause C/26620/2013-5. Au fond : Annule le chiffre 3 du dispositif de ce jugement et, statuant à nouveau sur ce point : Condamne B______ à verser à A______ la somme de 663'771 fr. à titre de liquidation du régime matrimonial. Confirme le jugement entrepris pour le surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d'appels à 21'000 fr. dit qu'ils sont entièrement compensés par les avances opérées par les parties et les met à la charge de A______ et B______ par moitié. Condamne en conséquence B______ à verser à A______ la somme de 4'500 fr. Dit que chaque partie supporte ses propres dépens. Siégeant : Monsieur Cédric-Laurent MICHEL, président; Mesdames Pauline ERARD et Paola CAMPOMAGNANI, juges; Madame Christel HENZELIN, greffière.
Le président : Cédric-Laurent MICHEL
La greffière : Christel HENZELIN
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C/26620/2013 Indication des voies de recours :
Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile.
Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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